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Témoignages de l'entourage

PERDU!!!!!!

 Par Profil supprimé Posté le 18/01/2011 à 15:28

J'ai une fille de 42ans ,mère d'une petite fille de 6 ans qui sont en Nouvelle Caledonie et qui
consomme du cannabis depuis l'age de 20ans.Son état de sante s est considérablement dégradé
ces derniers années et son comportement très agressif à l'égard de sa famille est à la limite de la
schizophrénie.Je n ai pas trouvé sur la Nouvelle Caledonie d'organisme de prise en charge. Je
suis perdu devant mon incompétence,.. Peut-on aller contre sa volonté de continuer à consommer
du cannabis ???


